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La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la 
justice du XXIe siècle qui vient d’être publiée au JO est porteuse de 
très nombreuses modifications. La réforme vise à rendre la justice 
plus proche du citoyen, à améliorer le fonctionnement quotidien des 
juridictions et à rendre plus performante une institution judiciaire 
souvent coûteuse
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